Neuvième version
Vision
 AEO en Belgique
En Belgique, l’octroi d’avantages aux opérateurs certifiés AEO prend toujours pour point de départ l’approche individuelle suivie pour chaque opérateur lors de leur demande de  certification. Les avantages qu’un opérateur certifié AEO reçoit sont dès lors déterminés « sur mesure » en fonction de ses activités propres et peuvent, par conséquent, varier d’un opérateur à un autre.

On part du principe que l’octroi d’un certificat AEO s’opère « dans un partenariat » entre l’opérateur et l’Administration générale des Douanes et Accises, dans lequel tous les aspects de la collaboration entrent en ligne de compte et peuvent être discutés ouvertement. En outre, un équilibre optimal entre « appliquer la loi » et « faciliter les échanges » est sans cesse recherché.
Un opérateur certifié AEO bénéficie d’une relation privilégiée avec l’Administration générale des Douanes et Accises en raison de son niveau élevé de  « compliance » et de sa volonté de coopération avec la douane dans les domaines de la réduction, de la prévention et du traitement des risques liés à la fiscalité, à la sécurité et à la protection de la société. Il est donc normal qu’un opérateur AEO bénéficie de plus d’avantages qu’un opérateur non certifié.
Le fait que les avantages AEO soient déterminés sur mesure n’exclut pas l’adoption de lignes directrices claires en la matière, définies dans le présent document. A cet égard, une distinction est faite dans l’approche entre un certifié AEO prestataire de services et un certifié AEO non prestataire de services.
Les avantages peuvent porter sur le cautionnement, la fréquence des contrôles, la nature des contrôles, l’organisation des contrôles et l’accès aux procédures douanières simplifiées.
1. Non-prestataire de services
Les avantages prévus dans le programme de contrôle individualisé défini lors de l’octroi de la certification AEO à un non-prestataire de service sont développés ci-après.
a. Reconnaissance comme opérateur certifié AEO dans les autres Etats membre de l’UE.

· L’opérateur certifié AEO en Belgique est de ce fait reconnu également comme tel dans les autres états membre de l’UE et peut, par conséquent, bénéficier d’une série de facilités dans ces États membres : accès aux procédures douanières simplifiées, bénéfice de contrôles réduits, un traitement prioritaire lors de contrôles, le choix du lieu de déroulement des contrôles, …
b. Cautionnement
· La réduction ou la dispense de cautionnement (caution en matière douanière, et non en matière TVA ou accises) sont accordées automatiquement sur demande de l’opérateur, cfr. la circulaire DD 298.933 (C.D. 509.410).
c. La fréquence et la nature des contrôles
· Pour chaque opérateur AEO, il est établi un programme de contrôle individuel se concentrant uniquement sur les risques détectés et non couverts par l’opérateur
. La douane et l’opérateur doivent discuter de ce programme de contrôle avant son entrée en vigueur.
· Compte tenu de la relation de confiance instaurée entre l’opérateur et la douane, la fréquence des contrôles doit être globalement inférieure de 50% à celle inscrite dans les normes de contrôles ordinaires.
· En principe, pour les opérateurs certifiés AEO, les contrôles de première ligne qui sont lourds et retardent les flux commerciaux sont dans la mesure du possible remplacés par des contrôles administratifs, des contrôles comptables et des audits (y compris les audits de système). La douane et l’opérateur évoquent ce point lors de leurs discussions relatives au programme de contrôle. En comparaison avec le programme de contrôle d’avant la certification AEO ou applicable à une entreprise non certifiée AEO ou avec le programme de contrôle standard des moyens opérateurs, un déplacement significatif des contrôles devrait être perceptible sous cet aspect.
d. L’organisation des contrôles
L’opérateur certifié AEO bénéficie d’un droit de parole dans l’élaboration de son programme de contrôle, en particulier en ce qui concerne l’organisation des contrôles qui doivent encore avoir lieu. Le programme de contrôle est l’outil qui peut prévoir : 
· Un traitement prioritaire des envois, en particulier quand il s’agit de contrôles aléatoires « at random » ;
· Une possibilité du choix du lieu des contrôles ;
· Une détermination du moment des contrôles ;
· Une notification préalable lorsqu’un envoi est sélectionné pour contrôle sur base des déclarations sommaires.
e. Le traitement des déclarations, y compris les déclarations sommaires
· Un opérateur certifié AEO reçoit plus facilement accès aux procédures simplifiées en matière douanière ;
· Moins de données obligatoires pour les déclarations sommaires ;
· Traitements plus rapides des formalités administratives comme par exemple la gestion d’une autorisation.
En outre, en raison du fait que l’opérateur a accompli les efforts nécessaires et a pris les mesures adéquates pour devenir « compliant », il bénéficie des avantages secondaires ou indirects tels que : 
· La reconnaissance mutuelle (dans le cadre de certifications de pays tiers) ;
· La diminution de vols ou de pertes ;
· La réduction d’envois retardés ;
· Une planification améliorée des flux de marchandises ;
· Des clients plus fidèles ;
· Un personnel plus motivé ;
· Une réduction d’incidents en matière de sécurité ;
· Une diminution des coûts de contrôle chez les fournisseurs et plus de collaboration ;
· Moins de criminalité et de vandalisme ;
· Moins de problème grâce à la reconnaissance du personnel ;
· Plus de sécurité et de communication entre les partenaires de la chaîne logistique.

2. Prestataire de services

Dans la facilitation de la chaîne logistique, la distinction doit être faite chez les prestataires de services entre les clients pour lesquels le prestataire de services certifié AEO travaille régulièrement et les autres ; on peut parler de catégories de clients : les clients occasionnels (c.-à-d. les clients qui ne sont ni connus ni « screenés » par le prestataire de services certifié AEO), les clients réguliers et bien connus (c.-à-d. les clients qui sont connus et « screenés » par le prestataire de services certifié AEO et qui sont considérés comme fiables), les opérateurs certifiés AEO et, enfin, une chaîne logistique complètement certifiée AEO (green lane). En conséquence, le degré de facilitation augmente progressivement suivant ce classement de clients, de même que les domaines dans lesquels les facilités sont appliquées : application des procédures douanières, organisation des contrôles et réduction de la fréquence des contrôles.
Enfin, il faut encore rappeler que le prestataire de services certifié AEO travaille en partenariat avec la douane. Cela signifie qu’il est tenu informé des résultats de son audit et du programme de contrôle établi pour lui ; il peut discuter de tous les éléments de  ces derniers avec la douane et peut rechercher, en collaboration avec la douane, des améliorations, des corrections et des ajustements. Ainsi, le prestataire de services certifié AEO reçoit un avantage majeur par rapport aux prestataires de services non-certifiés qui subissent purement et simplement les contrôles imposés.
2.1. Prestataire de services : une agence en douane

Pour une agence en douane, la certification en matière douanière (AEOC) est considérée comme la plus pertinente
. Dans des cas particuliers, il est opportun pour une agence en douane d’opter pour un certificat AEOF (AEOC + AEOS) dans le cadre de certains flux de marchandises soumis aux mesures non-fiscales.
Pour les contrôles se rapportant à l’agence en douane elle-même (notamment le contrôle du registre, …), il peut être prévu de diminuer le nombre de contrôles et de déterminer l’organisation de ceux-ci en concertation avec l’agence en douane.
· La réduction ou la dispense de cautionnement (caution en matière douanière, et non en matière TVA ou accises) sont accordées automatiquement sur demande de l’opérateur, cfr. la circulaire DD 298.933 (C.D. 509.410) ;
· Des avantages relatifs aux contrôles administratifs effectués auprès de l’agence en douane en rapport avec la manière avec laquelle les formalités douanières sont accomplies peuvent être octroyés (par rapport aux agences en douane non-certifiées).

Pour les contrôles exécutés dans le cadre des activités pour le compte de leurs clients, il y a lieu d’être attentif aux distinctions suivantes :
a. Agence en douane certifiée AEO officiant pour le compte de clients occasionnels.
· L’agence en douane peut éventuellement bénéficier de facilités liées à la manière avec laquelle elle accomplit les formalités douanières ;
· Il n’existe aucune facilité relative à la fréquence et à la nature des contrôles des transactions elles-mêmes, puisque ces contrôles sont déterminés en fonction du client; ce principe vaut tant sous l’angle douane que sous l’angle de la sûreté et sécurité ;
· Le programme de contrôle peut accorder des avantages relatifs à l’organisation des contrôles éventuels qui doivent avoir lieu lors de l’exécution des services prestés par l’agence en douane comme la notification préalable, la priorité lors de l’exécution des contrôles et le moment convenu pour effectuer le contrôle.
b. Agence en douane certifiée AEO officiant pour le compte de clients considérés comme fiables (par l’agence en douane certifiée AEO elle-même) lors de la délivrance de la certification AEO à l’agence en douane.
Dans ce cas, l’agence en douane se porte garant de la fiabilité (des procédures) de ses clients au vu des procédures de « screening » et de sélection, de l’échange d’informations et de la collaboration avec leurs clients, jugées fiables par la douane. Selon que l’agence en douane peut répondre plus ou moins de ses clients, les avantages suivants s’appliquent :
· En ce qui concerne la combinaison formée par l’agence en douane et par les clients réguliers de celle-ci, un programme de contrôle adapté est établi en totale concertation entre la douane et l’agence en douane, pour les contrôles qui doivent avoir lieu lors de l’exécution des services prestés par l’agence en douane. Ce programme de contrôle prévoit une fréquence de contrôle réduite par rapport aux normes de contrôles valables avant la certification AEO ;
· Dans ce programme de contrôle également, un glissement optimalisé des contrôles de première ligne critiques dans le temps vers des contrôles administratifs et comptables peut déjà avoir lieu. Ces derniers peuvent être exécutés a posteriori soit chez le client régulier soit chez l’agence en douane ;
· L’agence en douane certifiée AEO participe à l’élaboration de son programme de contrôle concernant les éventuels contrôles qui doivent encore avoir lieu lors de l’exécution des services prestés par l’agence en douane. Le programme de contrôle est l’outil qui pourra prévoir :
· Un traitement prioritaire des envois, en particulier quand il s’agit de contrôles aléatoires « at random » ;

· Une possibilité du choix du lieu de contrôle ;

· Une détermination du moment des contrôles.
· En matière de sûreté et sécurité, le programme de contrôle est déterminé par son client. Il ne peut être prévu dans le programme de contrôle de facilité relative à la fréquence et à la nature des contrôles sûreté et sécurité, mais bien quant à l’organisation de ces contrôles (ex. : notification à l’avance).
c. Agence en douane certifiée AEO officiant au nom ou pour le compte d’un opérateur également certifié AEO.
Les combinaisons suivantes sont considérées comme étant réalistes, les combinaisons non reprises dans la liste ci-dessous sont considérées comme peu pertinentes.

Tableau 1 : Certification AEO – Combinaisons Agence en douane/Client

	Agence en douane
	Client

	AEO-C
	AEO-C

	AEO-C
	AEO-F

	AEO-F
	AEO-C

	AEO-F
	AEO-F


Toutes ces combinaisons représentent déjà un grand pas vers le concept de la « Green Lane ». On considère que, par rapport au point b. ci-dessus, la fréquence de contrôle est plus basse et que le remplacement des contrôles de première ligne par des contrôles de deuxième ligne est encore plus important tout comme le gain de temps et les économies.
Les avantages mentionnés dans les points ci-dessus sont valables pour tous les opérateurs individuels et certifiés, mais en outre ces opérateurs pourront faire partie de chaines logistiques nationales ou européennes. Pour chaque chaîne logistique spécifique, il est prévu qu'un programme de contrôle avec des avantages supplémentaires (comparé avec point b. ci-dessus) sera rédigé (cette approche est encore en phase d’étude).
d. Agence en douane appartenant à une chaîne logistique dans laquelle tous les maillons sont certifiés AEO.

· Dans ce cas particulier, on parle de la « Green Lane » : les marchandises passent la douane sans temps d’arrêt et sans intervention de la douane (et de tout autre service du maintien de l’ordre public) dans le flux physique des marchandises ; la douane va elle-même collecter dans les systèmes comptables de l’agence en douane les données dont elle a besoin pour le traitement administratif des formalités douanières.
Outre ces avantages directs, les mêmes avantages secondaires ou indirects décrits dans la section 1 ci-dessus sont d’application.
2.2. Prestataire de services : un partenaire logistique
Les opérateurs repris dans la liste non exhaustive ci-dessous sont considérés comme des partenaires logistiques et seront traités en tant qu’une seule et même catégorie : les armateurs, les agents maritimes, les transporteurs par route, rail et air, le stockage, les terminaux containers ainsi que toutes les combinaisons de ces éléments
.
Vu que le niveau et la fréquence des contrôles douaniers du partenaire logistique sont déterminés par le statut certifié AEO ou non des clients du partenaire logistique et par l’exécution y afférente du programme de contrôle (individualisé ou non) du client, les facilités qui sont accordées au partenaire logistique relèvent essentiellement des contrôles en matière de sûreté et sécurité.
Cependant, outre l’aspect sûreté et sécurité, la certification du partenaire logistique affecte également l’intégrité des marchandises dans la chaîne logistique (substitution). Par conséquent, des facilités peuvent être accordées pour des contrôles de sûreté et sécurité mais aussi pour des contrôles de substitution.
Par rapport à un partenaire logistique non certifié AEO, le partenaire logistique certifié AEO a un avantage en matière de clientélisme :
· Un opérateur certifié AEO pourra ou voudra seulement collaborer avec un partenaire logistique certifié AEO parce que cela a un effet sur son propre programme de contrôle (surtout pour l’aspect sûreté et sécurité) et parce que l’intégrité des marchandises dans la chaîne logistique est garantie ;
· Pour un client connu de la douane, la collaboration avec un partenaire logistique certifié AEO influence positivement son profil de risque et par conséquent son programme de contrôle, car c’est un des indicateurs de risque utilisés dans le cadre de la gestion de risque orientée opérateur.
a. Partenaire logistique certifié AEO officiant pour le compte de clients occasionnels.

· Des facilités portant sur l’organisation des contrôles de sûreté et sécurité peuvent être prévues dans le programme de contrôle, mais elles ne concernent ni la fréquence ni la nature de ces contrôles ;
· Il n’existe aucune facilité relative à la fréquence et à la nature des contrôles douaniers des transactions elles-mêmes puisque ces contrôles sont déterminés en fonction du programme de contrôle normal du client. Par contre, des facilités relatives à l’organisation de ceux-ci peuvent être prévues dans le programme de contrôle ;
· La réduction ou la suppression des contrôles de substitution lors de l’exécution des services prestés par le partenaire logistique peut être prévue dans le programme de contrôle.

b. Partenaire logistique certifié AEO officiant pour le compte de clients réguliers considérés comme fiables (par le partenaire logistique certifié AEO lui-même) lors de la délivrance de la certification AEO au partenaire logistique.
Dans ce cas, le partenaire logistique se porte garant de la fiabilité (des procédures) de ses clients au vu des procédures de « screening » et de sélection, de l’échange d’informations et de la collaboration avec ses clients, jugées fiables par la douane. Selon que le partenaire logistique peut répondre plus ou moins de ses clients, les avantages suivants s’appliquent : 

· En ce qui concerne la combinaison formée par le partenaire logistique et par les clients réguliers de celui-ci, un programme de contrôle adapté est établi en totale concertation entre la douane et le partenaire logistique, pour les contrôles de sûreté et sécurité qui doivent avoir lieu lors de l’exécution des services prestés par le partenaire logistique. Ce programme de contrôle prévoit une fréquence de contrôle réduite par rapport aux normes de contrôles valable avant la certification AEO ;
· Le partenaire logistique certifié AEO participe à l’élaboration de son programme de contrôle concernant les éventuels contrôles de sûreté et sécurité qui doivent avoir lieu lors de l’exécution des services prestés par le partenaire logistique ;
· La réduction ou la suppression des contrôles de substitution lors de l’exécution des services prestés par le partenaire logistique peut être prévue dans le programme de contrôle.

c. Partenaire logistique certifié AEO officiant au nom ou pour le compte d’un opérateur qui est également certifié AEO.

Les combinaisons suivantes sont considérées comme étant réalistes, les combinaisons non reprises dans la liste ci-dessous sont considérées comme peu pertinentes.

Tableau 2 : Certification AEO – Combinaisons Partenaire logistique/Client
	Partenaire logistique
	Client

	AEO-S
	AEO-C

	AEO-S
	AEO-F


Ces combinaisons représentent déjà un grand pas vers le concept de la « Green Lane ». On considère que, par rapport au point b. ci-dessus, la fréquence de contrôle est plus basse et le gain de temps et les économies sont encore plus importants.

Les avantages mentionnés dans les points ci-dessus sont valables pour tous les opérateurs individuels et certifiés, mais en outre ces opérateurs pourront faire partie de chaines logistiques nationales ou européennes. Pour chaque chaîne logistique spécifique, il est prévu qu'un programme de contrôle avec des avantages supplémentaires (comparé avec point b. ci-dessus) sera rédigé (cette approche est encore en phase d’étude).

d. Partenaire logistique appartenant à une chaîne logistique dans laquelle tous les maillons sont certifiés AEO.

· Dans ce cas particulier, on parle de la « Green Lane » : les marchandises passent la douane sans temps d’arrêt et sans intervention de la douane (et de tout autre service du maintien de l’ordre public) dans le flux physique des marchandises ; la douane va elle-même chercher dans les systèmes comptables du partenaire logistique les données dont elle a besoin pour le traitement administratif des formalités douanières.

Outre ces avantages directs, les mêmes avantages secondaires ou indirects décrits dans la section 1 ci-dessus sont d’application.

3. Situations particulières qui peuvent influencer la certification AEO et les avantages qui en découlent.
· En ce qui concerne les non-prestataires de services certifiés et plus particulièrement les déclarations dans PLDA sur lesquelles agit l’outil de sélection CSPbis, un pourcentage fixe et minimum de 50 % a été défini pour les réductions de contrôle accordées aux opérateurs certifiés AEO en Belgique. Toutefois, le CREs peut décider d’octroyer un pourcentage plus important.

· En ce qui concerne les clients connus des prestataires de services certifiés AEO et plus particulièrement les déclarations dans PLDA sur lesquelles agit l’outil de sélection CSPbis, un pourcentage fixe et minimum de 50 % a été défini pour les réductions de contrôle accordées aux opérateurs certifiés AEO en Belgique. Cela vaut uniquement lorsque le client connu fait introduire ses déclarations par le prestataire de services certifié AEO. Toutefois, le CREs peut décider d’octroyer un pourcentage plus important.

· En vertu de législations spécifiques, les avantages énumérés dans cet article ne peuvent être accordés lors de certaines situations. Il s’agit particulièrement de :
· Mesures d’interdiction / d’embargos : En cas de mesures d’interdiction et d’embargos, les marchandises, qu’elles proviennent ou soient en possession d’un opérateur ou d’un prestataire de services certifiés AEO, sont strictement soumises aux mesures en vigueur pour l’interdiction/l’embargo.
· Politique Agricole Commune PAC : Il existe des pourcentages de contrôle obligatoires prescrits par la législation agricole européenne ; cette législation ne prévoit aucune exception pour les opérateurs certifiés AEO.
· Législation Accise : La certification AEO n’intervient qu’en matière de douane, la législation accisienne ne prévoit aucun avantage pour les opérateurs certifiés AEO.
· Contrôles par coup de sonde : Dans la législation européenne, il est obligatoire de prévoir des contrôles par coup de sonde ; ceux-ci sont repris dans les programmes de contrôle (voir section 1).
· Législation TVA : La certification AEO n’intervient qu’en matière de douane, la législation TVA ne prévoit aucun avantage pour les opérateurs certifiés AEO.
· Programmes de contrôle pour les certificats AEO étrangers

Les certificats AEO belges et étrangers doivent être traités de manière équivalente en ce qui concerne l’octroi d’avantages. Il a déjà été mentionné à plusieurs reprises dans ce document qu’en Belgique, les avantages accordés comme la réduction des contrôles sont définis sur mesure lors de l’élaboration du programme de contrôle individualisé ayant trait aux risques détectés et non couverts par l’opérateur. Par conséquent, il est indispensable d’obtenir les programmes de contrôle des entreprises certifiées AEO étrangères.

· Etant donné que les Institutions européennes sont actuellement en phase de monitoring en ce qui concerne la comparaison des différentes méthodologies des États Membres pour la délivrance des certifications AEO et qu’il n’y a pas encore de confirmation à cet égard, il n’est dès lors pas possible à ce stade de parler de programme de contrôle uniforme pour tous les États Membres et, par corollaire, de la communication de celui-ci entre les différents États membres ;
· Etant donné que l’Administration Générale Belge des Douanes & Accises ne dispose d’aucune information à propos des audits AEO entrepris par les autres États membres et donc des risques identifiés auprès des opérateurs étrangers, aucun programme de contrôle individualisé ne peut être établi en Belgique pour ces opérateurs étrangers.
Pour toutes ces considérations, il a été décidé d’appliquer un pourcentage global fixe de 50% pour les réductions de contrôle accordées à ces opérateurs certifiés AEO étrangers.
� Ce document doit être lu en complément du catalogue reprenant les avantages possibles qui peuvent être octroyés aux opérateurs certifiés AEO.


� En vertu de législations spécifiques, des contrôles doivent  toutefois encore être exécutés dans un certain nombre de cas et de situations : voir la liste se trouvant à la fin de ce document, y compris les prises d’échantillon légalement obligatoires. 


� En considérant l’exécution des services purement fournis par un agence en douane, sans une implication des aspects sureté et sécurité. Lorsqu’il y a une implication des aspects sureté et sécurité, les avantages d’un agence en douane et d’un partenaire logistique (voir 2.2) seront cumulés (dans ce cas, on parle principalement d’un AEOC + AEOS = AEOF) 


� En considérant l’exécution des services purement fournis par un partenaire logistique, sans une implication des aspects douaniers. Lorsqu’il y a une implication des aspects douaniers, les avantages d’un agence en douane (voir 2.1) et d’un partenaire logistique seront cumulés (dans ce cas, on parle principalement d’un AEOC + AEOS = AEOF) 





